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vigneronne aurait exerce sur le jeune Davel une influence

decisive et allume en lui la flamme d'un zele durable pour
Dieu et pour sa patrie. »

Jaq. ADAMINA.

N.-B. — Ainsi le probleme demeure avec les donnees sui-

vantes : II s'agit d'une personne en chair et en os, parlant
fran^ais, au courant de la tenue d'un menage vaudois, con-

naissant les chances d'avancement au militaire d'un sujet
de Berne, et de sentiments tels qu'elle gagna completement
la confiance de M. Davel et de son fils, tres eloignes de ce

qui sentait le sortilege.

LES RELATIONS DE PAYERNE

AVEC LES CONEEDERES

Payerne est la premiere ville vaudoise qui ait entretenu
des relations suivies avec les Confederes ou tels de leurs
Allies. Ces rapports furent sans doute modestes comme la

cite payernoise elle-meme et se bornerent ä des traites d'al-
liance ou de comlrourgeoisie avec ses voisins de Berne, Fri-
bourg, Morat et Neuchätel ; mais par ces traites, Payerne a

pris une part, toute restreinte soit-elle, ä la vie de l'an-
cicnne Suisse ; aussi vaut-il la peine de s'y arreter.

Le traite d'alliance de Berne et Payerne est date de

fevrier 1343 (1344, style de l'Annonciation). L'avoyer Jean
de Bubenberg, les Conseillers et la Communaute de Berne
d'une part, l'avoyer, le Conseil et la Communaute de

Payerne, de l'autre, renouvellent ä perpetuite le serment par
le(piel ils etaient jadis Confederes et desirent l'etre. Ce texte
laisserait supposer une premiere alliance dont il ne reste
aucune trace. II semble qu'on ne doive y voir qu'une allusion
ä des rapports d'amitie, resultant peut-etre d'une aide mili-
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taire des Payernois ; Daguet les cite du cöte des Bernois

dans la guerre de Laupen. Les deux villes declarent vouloir

defendre, de bonne foi mutuelle et autant qu'elles dureront,

leurs droits et possessions, et employer aide, conseil et

secours contre tous, de toutes leurs forces des choses et des

personnes. Les Bernois reservent l'Empire et leurs Confe-

deres de Fribourg, les Payernois, leur seigneur, le conite
de Savoie. L'arbitrage qui est un principe du droit federal

des l'origine se retrouve dans ce traite. Si l'une des deux

villes fait quelque tort ä l'autre, celle-ci ne doit pas se venger,
mais deposer une plainte. Si cette plainte n'aboutit pas, les

conseillers des deux villes doivent se reunir et trancher le

differend ; leur decision a force de loi. Le traite s'etend lon-

guement ensuite sur les restrictions ä la saisie, sur la
procedure ä suivre pour punir les dommages ä la propriete
publique et privee, sur la procedure arbitrale pour regier
les contestations entre les contractants et leurs sujets. Le
lieu d'arbitrage est Gempenach. Le serment sera renouvele

tous les ans, perpetuellement, le dimanche apres Pentecote,

« tellement que chaque ville ait ce dimanche-la ses deputes
solennels en l'autre ville pour recevoir le serment ».

Le traite d'alliance de Payerne et Fribourg, du 13 rnai

1349, est congu ä peu pres dans les meines termes que celui
avec Berne ; il reserve le due d'Autriche et Berne pour
Fribourg, et l'empereur, le comte dc Savoie et Berne pour
Payerne. L'alliance doit de meme etre renouvelee chaque

annee le dimanche apres Pentecöte. Ponthaux est designe
cornrne lieu de reunion des arbitres. Ce traite pretend aussi
etre le renouvellement d'une ancienne alliance inconnue. On

peut penser qu'il se rapporte ä des relations de bon voisi-
nage, comme aussi ä Celles creees par le fait qu'en 1177 le
due de Zaehringen reconnaissait au couvent de Payerne
l'alleu du sol oil fut construite l'eglise Saint-Nicolas de
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Fribourg, et qu'en 1225 Fribourg prcnait l'abbaye et les

habitants de Payerne sous sa protection pour les defendre

contre les empietements du sire de Montagny. Les relations

entre Payerne et Fribourg furent moins cordiales qu'avec

Berne ; elles se refroidirent tout ä fait au XVme siecle, pour
ne reprendre qu'en 1494 ; le dimanche de la Trinite de cette

annee, un nouveau traite d'alliance fut conclu entre les deux

villes ; il ne fait que reproduire celui de 1349 ; outre l'auto-

rite des souverains et allies de chaque ville, ce traite reserve

encore l'autorite du pape.
Le 24 janvier 1364, Payerne et Morat conclurent un

traite identique aux precedents ; le lieu choisi pour le

tribunal d'arbitrage est l'eglise Saint-Martin d'Avenches.

Quelques annees auparavant, dans un acte passe ä

Payerne, le 24 janvier 1355, le comte Louis de Neuchatel

se declarait bourgeois de Payerne, lui promettant aide et

conseil. Payerne s'obligeait de son cote ä fournir, ä requisition

du comte, 20 hommes armes a pied, qui toutefois ne

pourront passer le Jura. Cet acte differe completement des

precedents ; il ne parle ni de reciprocity, ni d'arbitrage et
n'est signe que du comte. On doit le considerer plutot comme

un protectorat.
*

* *

Quelle est la portee de ces alliances et les Payernois en

rctirerent-ils quelque avantage C'est ce que nous allons
voir. Le milieu du XIVme siecle est ä Payerne une epoque
de graves troubles civils ; la commune cherche ä devenir de

plus en plus independante de son souverain direct l'abbaye,
d'une part, et de son seigneur de fait, l'avoue du couvent,
soit le comte de Savoie. De lä l'existence de deux partis
qui se greffent sur des rivalites de families et dont les

luttes sont vives. Dans son beau travail sur l'Abbaye de

Payerne (Rev. hist, vaud., 1913), M. Maxime Reymond
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donne un recit detaille de cette periode agitee. En 1920, M.

le professeur Roulin, dans une communication ä la Societe

vaudoise d'histoire et d'archeologie, a montre d'apres des

documents des Archives de Turin, qu'en 1343, l'avoyer du

comte de Savoie ä Payerne n'y avait pas grande autorite et

que la domination savoyarde se heurtait ä l'hostilite ouverte
de tout ou partie de la population payernoise.

Or, nous voyons Berne, au lendemain de la victoire de

Raupen, consolider ses anciennes alliances et en conclure de

nouvelles. Rien d'etonnant ä ce que les deux villes aient

saisi une occasion qui favorisait leurs interets ä toutes deux.

L'alliance de 1343 permit au parti payernois hostile ä la

Savoie de trouver un appui precieux ; et la menace d'une

intervention possihle de Berne put amener le comte de

Savoie ä donner aux Payernois leurs franchises de 1348. La
conclusion des traites avec Fribourg, Neuchätel et Morat,

peut s'expliquer par le meme desir des Payernois de trouver
eventuellement des appuis exterieurs contre toute atteinte ä

leurs franchises.

Cette diplomatic mit Payerne dans une situation politique
delicate ; d'un cote la ville doit comme les autres cites vau-
doises fournir sa part militaire et financiere aux souverains

Savoyards, et d'un autre cöte on voit les Payernois remplir
fidelement leurs devoirs d'allies de Berne et participer ä

plusieurs des expeditions des Confederes.
C'est ainsi qu'en 1352 dejä, un contingent payernois se

trouve avec les Bernois au siege de Zurich, entrepris par le

due d'Autriche.
En 1447, Payerne doit choisir entre son amitie pour

Fribourg ou celle pour Berne. Cette derniere ville s'etait jolnte
ä la Savoie qui avait declare la guerre ä Fribourg. Apres
quelque hesitation, Payerne se joignit aux ennemis de

Fribourg.



On sait que cette guerre se termina par la soumission de

Fribourg ä la Sayoie ; mais une nouvelle guerre faillit
suivre entre la Savoie et Berne, qui ne se jugeait pas suf-

fisainment recompensee de son aide. Le conflit fut apaise

par l'intervention des Confederes et seigneurs voisins ; par
un traite conclu a Morat en 1452, la Savoie promettait de

payer 15,000 florins ä Berne.

Ce qui interesse Paverne en cette affaire, c'est que le due

de Savoie avait donne en hypotheque de sa dette les villes
de Moudon, Yverdon, Pay erne et Morat, avec cette clause

qu'en cas de non paiement ces villes devaient livrer en

otages ä Berne quatre de leurs plus honorables habitants

avec un cheval pendant six semaines. Or, en 1464, la Savoie

devait encore 7000 florins dont Berne ne pouvait obtenir
le paiement ; c'est pourquoi le 6 mars de cette annee, Berne

priait Paverne d'envover dans les dix jours quatre notables

avec un cheval, a l'auberge du Lion d'Or, ä Soleure.

Faute de documents, je n'ai pu savoir si cette injonction
fut suivic d'execution ; mais on peut conclure de cet incident

(|ue la combourgeoisie avec Berne ne presentait pas que des

avantages pour Payerne.

La guerre de Bourgogne mit de nouveau les Payernois
dans l'embarras de choisir entre leur souverain, le prince
Savoyard etant du cote bourguignon, et leurs allies suisses.
11 semble que les deux partis regurent des soldats volontaires
de la cite que partageaient des influences et des sympathies
contraircs. L'absence de documents ne permet pas de pre-
ciser l'importance du contingent payernois qui prit part ä la

guerre du cöte suisse. Ce qu'011 sait, c'est qu'en mai 1475
c'est a Payerne que s'arreta et fut licenciee l'armee confe-
deree revenant de conquerir le Pays de Vaud. Le 16 octo-
bre de la meme annee, la guerre ayant ete declaree ä la

Savoie, l'armee bernoise et fribourgeoise est recue en amie
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ä Payerne et s'y augmente de quelques soldats de la

bourgeoisie. Et le lendemain, c'est, dit-on, un soldat payernois

qui a le triste honneur d'indiquer aux Confederes qu'Esta-

vayer pouvait etre prise du cöte du lac et provoque ainsi le

massacre de la garnison. Une garnison confederee occupe

Payerne jusqu'en janvier 1476, oü eile se retire, accompagnee

sans doute des chefs du parti suisse, peu soucieux de tomber

aux mains de leurs adversaires. En effet, la ville est reprise

par la Savoie ; pas pour longtemps, puisque apres Morat,
ie 25 juin, les Suisses reoccupaient Payerne, jusqu'en 1478,

oü le Pays de Vaud fut restitue ä la Savoie1.

La guerre de Bourgogne semble avoir consolide les

relations de Payerne avec les Confederes et notamment avec

Fribourg ; il y avait eu probablement quelque refroidisse-
ment entre les deux villes depuis les evenements de 1447 ;

mais tout sentiment de rancune semble avoir disparu, puis-
qu'en 1494, Fribourg renouvelle son traite avec Payerne.

Chaque annee, le dimanche apres Pentecöte, deux ambas-

sadeurs payernois allaient ;i Fribourg, deux autres ä Berne,

preter le serment d'alliance, et Payerne recevait, pour la

meme ceremonie les deputes de ses allies. C'etait une occasion

de banquets, avec fifres, tambours, comedies et meme
mascarade.

Payerne dut encore a sa situation a la limite des pays
allemands et romands, comme aussi ä ses relations avec les

Confederes, d'etre choisie de plus en plus comme lieu de

conferences diplomatiques.
Apres les guerres d'ltalie, le traite de paix de 1516 conclu

avec la France designe Payerne comme lieu de conference
en cas de difficultes. Et de fait, la Diete ecrit en 1519 aux
ambassadeurs franqais qui sont ä Payerne.

1 Voir pour plus de details sur cette periode, comme sur la suivante,
M. Rej'mond : L'Abbaye de Payerne. Nous ne faisons ici que resumer les
evenements döjä connus.
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En mai 1528, des deputes de Berne et Fribourg tentent

ä Payerne une conciliation entre Geneve et la Savoie. Ces

conferences se poursuivent, toujours ä Payerne, en 1529

et 1530 ; une diete suisse siege meme ä Payerne a la fin
de 1530 pour regier le conflit et assurer l'execution du

traite de Saint-Julien. Une clause de ce traite assure l'impu-
nite aux sujcts de Payerne qui s'etaient joints ä l'armee ber-

noise et fribourgeoise allant secourir Geneve menacee par
les gentilshommes de la Cuiller.

Fes Payernois ont des lors plus d'une occasion de servir

sous les bannieres bernoises. Le 23 octobre 1528, la ville
avait fourni 40 hommes pour l'expedition contre l'Oberland
rebelle a la Reforme. Le 10 juin 1529, Berne demande ä

Payerne l'envoi de la moitie du contingent convenu.

En 1531, Berne prie Payerne de tenir prets 60 hommes pour
une expedition de secours aux Ligues grises. Le 9 octobre

1531, nouvel appel de 60 hommes qui devront ei.re

envoyes ä Berthoud ; le 13 octobre, deux jours apres la

bataille de Cappel, Berne reclamait encore 50 hommes.

On voit que la combourgeoisie de Payerne et Berne avait

pour cette derniere une valeur reelle. Elle ne devait plus
durer bien longtemps.

En 1502, deja, Berne avait decide de renouveler l'alliance
tous les quatre ans, en 1526 eile le fut pour cinq ans.
En 1531, Berne ne consentit ä renouveler l'alliance qu'ä la
condition de permettre la predication ä Payerne de la
Reforme. La question religieuse divisa fortement les Payernois,

et fut un nouvel element de discorde entre le parti
suisse, qui prit fait et cause pour la Reforme, et le parti
fidele a la Savoie et ä la religion catholique. Berne et

Fribourg intervinrent, en vertu de leurs alliances, dans la lutte,
la premiere appuyant les evangeliques, la seconde les catho-

liques. Meme Fribourg, ä la requete des moines, se declare



— 53 —

protectrice du couvent et de l'eglise en vertu de l'acte

de 1225, et fait occuper militairement l'abbaye.

II en resulte de nouvelles difficultes avec Berne et le parti

evangelique ; celui-ci proteste contre cette usurpation des

droits souverains reserves au seul avoue du couvent, le due

de Savoie. II est assez curieux de voir les evangeliques vou-

loir sauvegarder l'autorite du due de Savoie, dont le prestige

ä Payerne etait si ebranle, qu'on parlait ouvertement de

secouer sa domination

Les troubles civils et religieux continuent les annees sui-

vantes ; en 1535 des arbitres de Berne, Lucerne, Schwytz,
Valais et Neuchätel, convoques en vertu de l'alliance de Fri-
bourg et Payerne, sont charges de decider si les evangeliques

auront le droit de precher dans l'eglise paroissiale, oü ils
se sont installes des le 14 fevrier.

Les arbitres decident que les parties feront valoir leurs

droits et qu'en attendant, les evangeliques quitteraient l'eglise
de la paroisse pour celebrer leur culte dans la chapelle de

l'Höpital.
La conquete bernoise de 1536 trancha definitivement le

debat d'une fagon imprevue et unilaterale. Le 22 jan-
vier 1536 l'armee de Naegeli partait de Berne, apres la
declaration de guerre ä la Savoie. Le 23 janvier, eile entrait
ä Payerne.

On ignore l'accueil fait par les Payernois a l'armee
bernoise ; ä en croire des recits incontrolables, mais vraisem-
blables, il fut chaleureux et un contingent payernois se loi-
gnit ä l'armee conquerante. Le 10 mars 1536, l'avoyer
nomme par Berne, Girard Mestral, pretait serment au nom
de Berne de respecter les franchises et libertes de la ville.

En 1528 Berne appelait les Payernois ses nobles prudents,
singuliers, amis et tres chers Confederes; le 29 janvier 1536,
Berne parle encore de ses allies de Payerne ; en 1537, Berne
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parle des Payernois, qui « par cy devant ont ete nos allies et

et qui seront de bons et feaux sujets ».

C'est bien fini cette fois de la combourgeoisie perpetuelle

avec Berne ; quant ä celle avec Fribourg, eile cessait de fait

par l'adoption officielle de la Reforme ä Payerne.

*

L'alliance de plus de deux sieeles qui avait uni Berne et

l'ayerne laissa cependant quelques traces apres la conquete.

Dans le Pays de Vaud, Payerne eut un traitement de faveur.

« En consideration des bons services que nos anciens allies

de Payerne par le passe nous ont faits », Berne donna ä la

ville certains droits et une part des depouilles du couvent.

Le bailli, ou « gouverneur » domicilie ä Payerne pour admi-

nistrer les biens de l'abbaye devolue ä Berne, n'avait aucune

juridiction sur la ville. Le representant du souverain fut
l'avoyer, nomme par Berne, mais sur la presentation faite
de deux bourgeois de Payerne par le Conseil. Ces droits et

privileges relatifs, qui faisaient mettre Payerne au rang des

« anciens sujets », la ville les dut ä son ancienne combourgeoisie

; eile conserva les plus essentiels pendant toute la

domination bernoise, reclamant et obtenant justice si parfois
l'exces de zele d'un bailli voulait Ten priver.

Sous le regime bernois, Payerne garda encore quelques
relations avec Neuchätel ; en 1539, la ville cautionne les

quatre ministraux et la ville de Neuchätel aupres de la prin-
cesse de Longueville, comtesse souveraine du Pays de

Neuchätel, « pour la surete du paiement des rentes, dimes et
ainodiations du dit pays ». Le 31 mai 1569, Payerne envoie
deux deputes ä Neuchätel pour demander l'aide de ses

anciens allies contre la menace d'une « invasion papistique »,
sur laquelle je n'ai pas trouve d'autres renseignements. En
1579 Payerne temoignait de ses sentiments envers Neuchätel

par l'envoi de 300 florins pour les victimes d'une inon-
dation.
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La Reforme enfin fit nouer des liens nouveaux entre

Payerne et Geneve. En 1572, Payerne envoie 500 florins ä

Geneve pour secourir les refugies francais, et en 1590 la

petite ville de la Broye cautionne Geneve pour 8000 ecus.

Sur la couverture d'un registre de copies d'actes des Archives

payernoises, registre fait en 1717 (Bibl. cantonale T,

]975)> on 'it ces lignes : « En 1590, la ville de Geneve clier-

chait, il parait, ä emprunter pour acheter des graines ; ses

deputes s'adresserent ä Payerne qui n'eut environ que

100 ecus en argent, mais qui offrit de cautionner pour
20000 ecus. Et ensuitte ayant appris que leurs souverains de

Berne ne cautionnaient que pour 12000 ecus, ils eurent des

scrupules d'etre desapprouves de faire plus que l'Etat, sur
<|uoi le depute genevois (M. Roset) se contenta de leur

engagement de cautionnement pour la somme de 12000. Alors sur
le credit et le cautionnement de ceux de Payerne, les deputes

de Geneve trouverent ;i Bale ä emprunter 8000 ecus,

tant en argent qu'en grains. »

Tel est, rapidement trace, le tableau des relations de

Payerne avec les Confederes. J'aurai bien garde d'en exa-

gerer Timportance. II faut relever toutefois que des le

XIVme siecle, Payerne occupe une place, toute petite soit-
elle, dans la liste des Etats et des villes qui constituerent
l'ancienne Confederation. Presque des l'origine de celle-ci,
la petite ville broyarde y represente dejä un element neces-
saire de la vie nationale, l'esprit romand. Toute modeste

que soit sa participation ä l'union Confederate, eile est un
des anneaux de la chaine qui, d'äge en äge, a uni toujours
plus toutes les contrees de notre patrie ; eile a contribue ä

creer sur une partie du territoire l'esprit national. C'est ä

ce titre que ces relations peuvent nous interesser.

A. BURMEISTER.
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